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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 17 mai 2022 
 

 
 
Objet : Demande d’accès n° 2022-04-052 – Lettre de réponse  

 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 avril dernier, concernant le 
certificat d'autorisation émis pour la Ville de Sept-Îles pour les nouveaux blocs 
sanitaires et toutes les communications entre le ministère de l'environnement et la Ville 
de Sept-Îles (au sujet des blocs sanitaires au lac des Rapides depuis janvier 2016 
(anciens et nouveaux blocs). 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 7330-09-01-0022900_Vol1, 18 pages; 
2. 7330-09-01-022901_Vol1, 4 pages; 
3. 7330-09-01-0022901_Vol2, 27 pages. 

 
Nous vous informons que certains documents relèvent davantage de la Ville de Sept-
îles. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous 
devons vous référer à la personne responsable de l’application de cette loi au sein de 
cet organisme : 
 

Me Valérie Haince 
 Greffière 

 546, av. De Quen Sept-Îles (QC) G4R 2R4  
Tél. : 418 962-2525 #2028  

Téléc. : 418 964-3213 
 communications@ville.sept-iles.qc.ca 

 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
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trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Caroline Huot analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 
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Art. 48











Art. 48



Art. 48



Art. 48





Art. 48



















Art. 48



Art. 48



Art. 48



Art. 48



Art. 48



Art. 48


	01. 7330-09-01-0022900_VOL1_biffé.pdf
	7330-09-01-0022900_VOL1
	20220413135235244
	20220413135250151
	20220413135314688
	20220413135336083
	20220413135350165
	20220413135515207
	20220413135529458
	20220413135551974
	20220413135622475
	20220413135840363

	03. 7330-09-01-0022901_VOL2_biffé.pdf
	7330-09-01-0022901_VOL2
	20220422160643948
	20220422160712915
	20220422160721719
	20220422160733412
	20220422160741795




